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Sorel-Tracy, le 5 septembre 2019 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

Pour la première partie de la soirée, vous êtes invités à l’assemblée générale (formation du CÉ).    
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

18H00 À 18H30 

Auditorium de l’ÉSBG 
 

Lors de cette rencontre, nous comblerons quatre (4) postes de parents pour le prochain conseil 

d’établissement. Des informations supplémentaires se retrouvent au verso de cette lettre.  

 

 

En deuxième partie, vous êtes convoqués à quelques rencontres avec notre personnel.  
 

ACCUEIL ET PRÉSENTATION DES ENSEIGNANTS ET DES INTERVENANTS  

18H35 À 18H55 

Auditorium de l’ÉSBG 

 

RENCONTRE DE PARENTS AVEC LE TUTEUR DE SON ENFANT  

19H00 À 19H30 

Les 39 enseignants tuteurs de l’ÉSBG recevront les parents des élèves qui leur ont été attitrés  

dans leur local (une lettre a été envoyée par le tuteur).  

Les rôles et responsabilités de chacun, les modes de communication et les attentes respectives seront abordés.  

 

*Pour les groupes de CPC-RELATION-PRÉSECONDAIRE, la rencontre durera plutôt une heure, soit de 19h00 à 20h00.  

 

RENCONTRES SPÉCIFIQUES CONCERNANT LES CONCENTRATIONS ET LE PEI  

19H45 À 20H15 

PEI 1-2 : Auditorium  

Concentration Football 1-2 : Cafétéria  

Concentration Basket 1-2 : L’Espace jeux   

Concentration Hockey 1-2 : Bibliothèque  

Concentration sciences 1 : Local  C-122 

Concentration sciences 2 : Local C-119  

Concentration ARTS 1-2 : Local d’arts dramatiques  

 

Nous vous remercions à l’avance de votre participation à ces rencontres!  

 

 

                          Chantal St-Louis, Directrice  



 

 
Le Conseil d’établissement prend des décisions concernant des sujets précis déjà énoncés dans la loi, et 
ce, dans le respect des politiques établies par notre commission scolaire.  C’est aussi le lieu de consultation 
et d’information sur la vie de l’école.  Il est toutefois important de comprendre que les parents qui siègent 
sur le conseil d’établissement doivent avoir l’ensemble des élèves au centre de leurs discussions, de leurs 
préoccupations et de leurs décisions… et non seulement agir dans l’intérêt de leur propre enfant.  Les sept 
parents qui siègeront au sein de notre conseil d’établissement doivent donc représenter les parents de 
l’ensemble de notre clientèle, soit environ 790 élèves.  
 

 

Assemblée générale du conseil d’établissement 
  

 
L’Assemblée générale du mois de septembre de chaque début d’année scolaire a pour but de combler 
les postes vacants au sein du conseil d’établissement de l’école (4 postes).  Habituellement, les postes ont 
des mandats d’une durée de deux ans, à l’exception de certaines situations particulières.  
 
Toute personne intéressée à poser sa candidature pourra le faire le soir de la rencontre en remplissant 
la feuille de mise en candidature qui sera distribuée sur place.  S’il y a plus de candidatures que de postes 
disponibles, un vote sera effectué lors de l’Assemblée générale.  
 
Voici la liste des postes détenus par les parents d’élèves de notre école et ainsi, les postes qui seront en 
élection lors de l’Assemblée générale du 16 septembre 2019. Veuillez noter que sept membres du 
personnel de l’école font également partie des membres du conseil d’établissement et que la direction de 
l’école est toujours présente. 

 

 

 

 Organisme de participation des parents  
 

 

L’OPP (Organisme de Participation des Parents), non obligatoire, est composé uniquement si les parents 

présents à l’Assemblée générale décident d’en former un et il est formé lors de cette assemblée générale 

annuelle.   

 

Cet organisme regroupe des parents ayant à cœur la réussite des jeunes et qui désirent s’impliquer dans 

l’organisation d’activités et de festivités à l’école ou encore dans la réalisation de projets particuliers.   

 

 

Conseil d’établissement de notre école 

 

Poste 
no. 

 

 

Détenu par :  
 

Durée du mandat : 
 

Élection 

1  Mme Pascale Gosselin, parent    2 ans  2020 
2  Poste vacant, parent  2 ans  2019 

3  Poste vacant, parent 2 ans  2019 

4  Poste vacant, parent 2 ans  2019 
5  Mme Kristine Millette, parent 2 ans  2020 
6  Poste vacant, parent 2 ans  2019 
7  Mme Nancy Perron, parent  2 ans  2020 


